
TAXE D’APPRENTISSAGE
POUR L’AFFECTATION DE VOTRE SOLDE 2026,
CHOISISSEZ AJIR BRETAGNE !



Moins de jeunes demain :
qui dans vos ateliers dans 5 ans ?
La taxe d’apprentissage 2026, un levier stratégique pour 
l’industrie bretonne.

Avec un Produit Intérieur Brut qui a progressé de 38% entre 
2013 et 2023 (contre 28% en moyenne nationale) en Bretagne, 
notre Région reste dynamique. Cela nécessite une main-d’œuvre 
disponible, composée de jeunes bien orientés et correctement 
formés, au plus près des besoins des entreprises.

AJIR BRETAGNE 
PROPOSE DES AXES PRIORITAIRES :

Attirer la jeunesse en informant 
massivement
 
Renforcer le vivier de candidats pour les 
formations techniques

Soutenir le maintien des formations 
industrielles
 
Sensibiliser le secteur de l’enseignement 
avec un objectif d’une visite d’usine par an 
et par enseignant de troisième 

25.000
embauches en
Bretagne/an

Besoin annuel
de l’industrie :

12,6%
NEETS* Bretagne

2/3
jeunes jugent avoir 

été mal orientés 
au niveau scolaire

3-4
coût estimé de 

la mauvaise 
orientation

16,7%
National

8,9%
Allemagne

Md€/an

*NEETS : sans diplôme, sans emploi et sans formation



La crise démographique est déjà en marche.

« Il n’y a pas d’industrie forte sans main-d’œuvre 
formée et disponible. Il est d’autant plus important 

et urgent d’affecter votre taxe d’apprentissage à AJIR 
Bretagne : la pénurie de jeunes qualifiés s’aggrave. 

Agissons maintenant, avant qu’il ne soit trop tard.  »

+

Daniel TUNIER
Président d’AJIR Bretagne

28.000
naissances en 2024

9.000
jeunes de moins à l’entrée 

du lycée d’ici 2039

Baisse des effectifs scolaires
- 13 points
dans le 1er degré (élémentaire) Vs 2010

Répercussion sur le 2nd degré (collège) d’ici 2035

*source INSEE - Académie de Rennes 

Pénurie renforcée des jeunes à venir



N’hésitez pas à nous contacter pour participer à nos actions d’attractivité 
info@ajir-industrie.bzh 

Avec AJIR Bretagne, vos métiers deviennent 
visibles et attractifs.

Faire découvrir l’industrie 
sur le terrain

Sensibiliser les jeunes aux 
métiers industriels

Montrer la réalité des 
métiers

Intervenir au plus près des 
établissements

Créer du lien entreprises-
établissements Donner envie, concrètement

Parcours découverte : à la rencontre des métiers 
de l’industrie !

500
événements

déployés

30.000
personnes 

sensibilisées
En 2025



Ce que fait l’association
au quotidien

Des actions de terrain

Vidéos Métiers

Des actions d’influence

Technicien de maintenance
BCF LIFE SCIENCES

Usineur
PROLANN

Plieur
ADEOS

35 vidéos métiers sont en ligne sur notre chaîne YouTube, 
cumulant plus de 250 000 vues. Elles mettent en lumière 
des métiers industriels peu connus ou en tension.

La Semaine de l’Industrie en Bretagne 
(500 événements en 2025)
 
Découverte de l’industrie en condition réelle 
(ex : visites d’entreprises)

Stages de seconde et relations jeunes 
entreprises
 
Valorisation des industries locales 

Présence sur des événements majeurs : 
WorldSkills, Salon de l’innovation, Food Talent, 
Salon du Bourget...

AJIR Bretagne, membre du SPRO, est la 
seule structure habilitée 100% industrielle à 
percevoir la taxe d’apprentissage

Collaboration avec le Rectorat, la Région 
Bretagne, France Industries et les réseaux 
prescripteurs
 
Lien direct avec Éducation nationale et 
prescripteurs

Actions ciblées sur les filières en tension : 
usinage et maintenance (exemples)
 
Mobilisation des réseaux professionnels et 
éducatifs



Contactez-nous !
Bérenger MARTIN 
Chargé de relations entreprises
b.martin@ajir-industrie.bzh | 02 99 87 42 71 

AJIR BRETAGNE
2 Allée du Bâtiment 
35000 RENNES 
info@ajir-industrie.bzh
N° SIRET 502 054 745 00018
     www.ajir-industrie.bzh
     www.linkedin.com/company/ajir-taxe-d-apprentissage
       ©
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Sélectionnez AJIR BRETAGNE
N° SIRET 502 054 745 00018

Recherchez AJIR BRETAGNE grâce au moteur 
de recherche de la plateforme 
recherche possible par numéro SIRET : 502 054 745 00018
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AJIR Bretagne est membre d’IDEO, 
le service public d’information et d’aide à l’orientation en 
Bretagne et est habilité par la Préfecture à percevoir 100 % 
du solde de 13% de la taxe d’apprentissage pour son action 
d’attractivité des métiers industriels. 

Sélectionnez le pourcentage que vous souhaitez 
affecter à AJIR BRETAGNE  3

Votre soutien, grâce au fléchage de votre taxe d’apprentissage, est 
stratégique pour nos actions, en faveur de l’industrie

à court et moyen termes. 

Comment faire ?

1 À partir de mi-mai, connectez-vous sur soltea.education.gouv.fr


